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TEXTES GÉNÉRAUX

Nature et paysages

Arrêté du 6 mars 2007 relatif à la conduite de la procédure d’étude
et de création d’un parc naturel marin de la Côte Vermeille

(Journal officiel du 16 mai 2007)

NOR : DEVN0750069A

Le ministre des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer et la ministre de l’écologie et du déve-
loppement durable, 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 334-3 et R. 334-27 ;
Vu le décret no 2004-112 du 6 février 2004 relatif à l’organisation de l’action de l’Etat en mer, 

Arrêtent :

Art. 1er. − La conduite de la procédure d’étude et de création d’un parc naturel marin de la Côte Vermeille est
confiée conjointement au préfet maritime de Méditerranée et au préfet des Pyrénées-Orientales.

Art. 2. − Le directeur général de la mer et des transports et le directeur de la nature et des paysages sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 6 mars 2007.

La ministre de l’écologie
et du développement durable,

NELLY OLIN

Le ministre des transports, de l’équipement,
du tourisme et de la mer,
DOMINIQUE PERBEN
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